
Les atouts clés
■ Disposer d'un document justifiant de ses pratiques en cas de contrôle.

■ Connaître les obligations réglementaires.

■ Bénéficier d'un conseil pour une bonne valorisation de la fertilisation.

Ce que nous vous proposons
■ Un enregistrement de vos pratiques de fertilisation azotée

et un bilan des apports pour chaque parcelle culturale.

■ Un calcul de la dose d'azote organique conformément
à la Directive Nitrates pour les exploitations en zones vulnérables.

■ Un calcul de la balance azotée globale pour les exploitations
soumises à la réglementation Installations Classées.

■ Un point sur le respect des réglementations compte tenu
des pratiques enregistrées.

Résultats
■ Remise du document Cahier parcellaire avec

(selon les obligations à respecter) :
■ le volet Cahier d'enregistrement de la fertilisation azotée

dûment rempli
■ le volet balance azotée globale
■ le ratio Directive Nitrates

Cahier d'épandage
Bilan des pratiques de fertilisation azotée organique
et minérale conformément à la réglementation.

■ Les exploitants agricoles
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■ Prestation pouvant être couplée
à un plan prévisionnel de fumure.

■ Possibilité sur le document remis
d'enregistrer ses pratiques phytosanitaires.

■ Sécurité au regard de la conditionnalité des aides.

■ Informations pour être autonome
la campagne suivante.

Bâtiment

Gestion du bois et de la haie

Cultures & Fourrages
et produits cidricoles

Élevage

Conseil aux entreprises :
Stratégie

Conseil aux entreprises :
Technico-économique

Gestion administrative
et de l’information

Aménagement
du territoire et
développement local

Animations :
rejoignez les groupes

Formation
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